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Il est difficile, sauf à avoir vécu depuis quelques années coupé
de tous les moyens de communication, de ne pas percevoir
l’importance du thème du développement durable, dont
l’ampleur ira grandissante au cours des prochaines années et
décennies.

Pour tous les liens utiles, 
se reporter à : 

http://www.centre-francais-
fondations.org/

developpement-durable
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IMPACT ESCOMPTÉ DES ACTIONS DE DD : 

© ENQUÊTE TNS-SOFRES
Groupe La Poste pour le forum Federe de 2010

(Enquête réalisée sur la base de 200 entreprises)
Q8 Pensez-vous que la mise en œuvre d’actions

de développement durable dans votre entreprise va permettre
ou permet actuellement… ?

CONTRIBUER À LA RÉDUCTION DES RISQUES
 (FINANCIERS, JURIDIQUES, ENVIRONNEMENTAUX)

AMÉLIORER LE CLIMAT INTERNE EN FÉDÉRANT
 LE PERSONNEL AUTOUR DE PROJETS COMMUNS

LIMITER LES RISQUES D’INTERPELLATION
 DE L’ENTREPRISE PAR L’OPINION PUBLIQUE

AMÉLIORER LA CONFIANCE DES MILIEUX FINANCIERS
 ET DES ACTIONNAIRES

ÊTRE UNE ENTREPRISE DANS LAQUELLE
 ON A ENVIE DE VENIR TRAVAILLER

AMÉLIORER L’IMAGE

AMÉLIORER LA QUALITÉ DES PRODUITS ET SERVICES

MIEUX RÉPONDRE AUX ATTENTES DES CLIENTS

DÉVELOPPER L’INNOVATION

CONTRIBUER À LA RÉDUCTION DES COÛTS / DES CHARGES

AMÉLIORER LES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES

ÊTRE UN ATOUT CONCURRENTIEL POUR LES AFFAIRES
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 L’IMAGE ET L’INNOVATION D’ABORD   

La raison d’être 
de ce guide

INTRODUCTION

Le secteur associatif a joué un rôle éminent dans la prise de conscience de
l’importance capitale du développement durable par l’ensemble de la société, y
compris par les acteurs économiques et politiques. Il faut toutefois noter que dans
le fonctionnement interne des associations et fondations la prise en compte de ces
problématiques est inégale. Pour certaines, ce thème a progressé grâce à
l’impulsion des dirigeants ou à la suite d’initiatives de salariés ou de bénévoles.
Pour d’autres, la situation demeure insatisfaisante ; l’articulation entre les missions
sociales de ces entités et le thème du développement durable y reste à réaliser ou
à renforcer.
Comme nous le verrons, s’inscrire réellement dans le développement durable
représente pour nos associations et fondations non seulement une démarche
naturelle compte tenu de leurs missions sociales qui visent déjà l’intérêt général
mais aussi un ensemble d’opportunités qu’il serait regrettable de négliger.
L’ambition de ce guide, élaboré par des représentants d’associations et de fon-
dations à la suite d'une conférence organisée par l'AFTA (Association Française
des Trésoriers et Responsables d’Associations), avec la participation du CFF
(Centre Français des Fonds et Fondations) et d’IDEAS (Institut de Développement
de l’Ethique et de l’Action pour la Solidarité), est :
• d’exposer le contenu, les enjeux et les opportunités du développement
durable dans le secteur associatif ;

• de présenter les démarches possibles de mise en place du développement
durable dans une association ou une fondation ; 

• d’informer le lecteur sur un certain nombre de réalisations dans ce domaine
et de bonnes pratiques.

Plusieurs référentiels, guides, questionnaires… existent déjà. De ce fait, nous avons
choisi de rédiger un document de synthèse qui trace les grandes lignes d’une
démarche de développement durable tout en renvoyant chaque fois que cela a été
possible aux documents existants qui permettront au lecteur d’approfondir tel ou
tel point.



Pour situer le contexte des grands enjeux environnementaux à l’origine de la
démarche dite de « développement durable », l’empreinte écologique (concept
largement popularisé par le WWF) est un indicateur intéressant, parlant à tous
et réunissant l’ensemble des problématiques environnementales (biodiversité,
changements climatiques, problème des océans).
L’empreinte écologique est la surface de terre nécessaire à un homme pour
vivre, se nourrir, bâtir, respirer (empreinte CO2). Elle est variable d’un pays
à l’autre. L’empreinte écologique 2007 est deux fois supérieure à celle
de 1966.
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Le développement durable doit être une responsabilité partagée dans un
contexte marqué par une triple évolution :
• à l’échelle de la planète, une croissance très forte de l’économie au cours des

dix dernières années, tirée par certains pays émergents ;
• au niveau écologique, en raison notamment de la croissance économi-

que, la difficulté de réduire l’émission des gaz à effet de serre et l’épuise-
ment accéléré des ressources de la planète ;

• des mutations sociales qui ont souvent le caractère de crises, dues en par-
tie à l’évolution de nos modes de gouvernance, de production et de
consommation et au mouvement de mondialisation induit par les change-
ments économiques et les évolutions technologiques.

Les transitions industrielles et économiques doivent être accompagnées et donner
toute leur place aux solidarités sociales et intergénérationnelles. L’objectif du déve-
loppement durable est de définir des schémas viables et qui concilient les trois
aspects, économique, social et environnemental, des activités humaines. À leur
niveau, les fondations et associations ont un rôle à jouer dans ces processus.

EMPREINTE ÉCOLOGIQUE
PAR COMPOSANTE 
1961-2007
(Source : Global Footprint Network 2010) Terrains bâtis  ■  

Terres cultivées  ■  

Surfaces de pêche  ■  
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La définition du développement durable proposée 
en 1987 par le rapport Brundtland (Notre avenir à tous,
1987), à savoir « un développement qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures de répondre aux leurs » 
fait toujours référence. 

Empreinte écologique par composante 1961-2007. La ligne en pointillé équivaut à une
planète Terre.
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■ Impact CO2 : logistique/mobilité/bâtiment/énergie
■ Gestion de l’eau/biodiversité/déchets
■ Technologies vertes et dématérialisation
■ Éco-conception des produits

■ Gouvernance
■ Risque donateurs/mécènes/fournisseurs 
■ Politique d’achat responsable
■ Partage de la valeur ajoutée
■ Budget/investissements DD
■ Innovation DD
■ Communication DD

■ Gestion prévisionnelle de l’emploi
■ Formation/évolution professionnelle
■ Diversité/égalité des chances
■ Organisation du temps de travail
■ Santé/conditions de travail
■ Bien-être et engagement des salariés
■ Relations avec les parties prenantes
   (Entreprises, syndicats, collectivités, État…)
■ Partenariat ONG/entreprises

EFFICACITÉ
ÉCONOMIQUE

ÉQUITÉ
SOCIALE

RESPECT DE
L’ENVIRONNEMENT

DD

COMMENT SE DÉCLINENT CONCRÈTEMENT
POUR L’OSBL LES TROIS PILIERS DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
         ENVIRONNEMENT - ÉCONOMIE - SOCIÉTÉ

EMPREINTE ÉCOLOGIQUE 
PAR ENTITÉ SUPRANATIONALE EN 2007 
EN FONCTION DE L'EMPREINTE  
PAR PERSONNE ET DE LA POPULATION
(Source : Global Footprint Network 2010)

OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques)   ■  

Pays BRIC (Brésil - Russie - Inde - Chine)  ■  
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nationale en 2007, en fonction de
l’empreinte par personne et de

la population.93%
des Français jugent la situation 

préoccupante en ce qui concerne 
le réchauffement  climatique 

et la raréfaction des ressources naturelles
(IPSOS, janvier 2009)

88% des Français pensent 
qu’il est important de favoriser 

les marques d’entreprises engagées 
dans une démarche 

environnementale globale  
(Étude Green Brands, 

Juin 2010)
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Bref rappel des enjeux 
et des objectifs du développement
durable

L’énergie consommée dans le monde provient à 33 % du pétrole, à 20 %
du gaz, pour seulement 10 % de la biomasse (dont le bois) et pour 4 % de
l’hydraulique (Source : AIE 2009).
Les énergies fossiles ne sont pas renouvelables et seront véritablement
épuisées dans la seconde moitié du XXIe siècle (Source ADEME, Agence
de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie).
Les pays industrialisés consomment 10 fois plus d’éner-
gie que les pays peu développés. Moins de 25 % de
la population mondiale utilise 70 % des énergies
fossiles (Source ADEME).

Dans le document consultable en ligne publié par les
services du Premier ministre, Stratégie nationale de
développement durable, 2010-2013. Vers une éco-
nomie verte et équitable, les grands objectifs sont
donnés, ils concernent à la fois l’équité sociale, l’envi-
ronnement, l’économie.  

> Agir simultanément sur l’offre et la demande et développer l’information sur
les qualités écologiques et sociales des produits pour changer les com-
portements ;

> Rendre accessible au plus grand nombre les produits et services durables ;
> Soutenir l’économie verte et l’innovation des entreprises ;
> Développer une production agroalimentaire plus durable. 

1. Équité sociale

L’emploi
La France a, en 2010, un taux de chômage de 9,4 % (Source INSEE 2010).
Elle compte 8 millions de personnes vivant désormais avec moins de 950 €
par mois, 90 000 SDF (INSEE 2001) et 1 SDF qui meurt chaque jour.
De plus, avec un actif handicapé sur trois au chômage, l’emploi de ces personnes
est encore loin de satisfaire aux obligations légales.

O
B

J
E

C
T
I
F

S

O
B

J
E

C
T
I
F

S

Les pays 
industrialisés 
consomment

10 fois 
plus d’énergie 

que les pays peu 
développés.

Le développement durable n’est donc pas seulement
une affaire d’environnement mais aussi de ressour-
ces humaines. L’équité sociale est un véritable
enjeu pour demain. Cela comprend aussi bien
l’égalité des chances face à la formation et à
l’emploi que les conditions de travail, la sécurité
au travail... et la liste n’est pas exhaustive.

La faim
La FAO estime que 925 millions d’individus souffrent de

la faim dans le monde en 2010. Et en France… la situation
est loin d’être aussi dramatique mais l’augmentation de la précarité n’est pas sans
impact sur la malnutrition de ces personnes en situation difficile. 

En 2007, lorsque l’Institut de veille sanitaire (InVS) a réalisé une enquête auprès
d’un millier de personnes ayant recours aux distributions de colis alimentaires.
La moitié d’entre eux (49,6 %) déclarait alors ne pas avoir assez à manger,
parfois ou souvent.
Selon une étude du CERC en 2004, 2 millions de jeunes vivent en dessous du
seuil de pauvreté.

Cependant, en l’absence de données plus récentes, les organismes d’aide
alimentaire peuvent nous donner une tendance. 
« Le nombre de bénéficiaires de l’aide alimentaire a fortement augmenté depuis
deux ans. Dans le réseau Croix-Rouge, les demandes ont augmenté de 20%. Et
on accueille de plus en plus de jeunes, d’étudiants, de retraités, de travailleurs
pauvres mais aussi beaucoup de familles monoparentales » (Didier Piard,
Directeur de l’action sociale à la Croix-Rouge française, 23 mars 2010).
Sur la période 2008-2009, les Restos du Cœur ont distribué 14 % de repas en
plus par rapport à la période précédente.

> Éradiquer la faim « cachée », celle qui n’apparaît pas de façon spectaculaire
et contribuer à alimenter chaque personne ;

> Limiter la surconsommation de certains aliments (produits importés par
exemple) qui déséquilibre la production d’aliments plus accessibles aux
populations des pays en voie de développement ;

> Contribuer à une alimentation équilibrée dans tous les pays.
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90 000 SDF
dont 1meurt chaque

jour



1514

Plusieurs outils et indicateurs existent concernant les bâtiments existants : 
• le diagnostic de performance énergétique, 
• le contrat de performance énergétique, 
• le bail environnemental.

> Réduire les émissions de gaz à effet de serre et leur influence sur le climat ; 
> Réduire la consommation d’énergie fossile, accroître la part des énergies

renouvelables et les rendre accessibles à la population mondiale ;
> Diminuer la consommation d’une énergie qui va se raréfier et devenir plus

coûteuse ;
> Diminuer l’impact financier d’une énergie dont le coût sera

en croissance constante.

La gestion des déchets
La production des déchets ménagers est en
constante augmentation : 410 kg/habitant
en 2004 et 425 kg/habitant en 2006. 
Les dépenses de gestion des déchets en
France en 2007, supportées par les ména-
ges, les entreprises et les collectivités territo-
riales, s’élèvent à 12,8 milliards d’euros
(11,6 milliards d’euros en 2006).
Elles sont en progression moyenne de 5 %
par an entre 2000 et 2007. (Source :
Chiffres clés du Ministère de l’écologie, du
Développement durable, des Transports et du
Logement).
Les déchets jetés dans la nature ont une durée de vie parfois longue (mégot de
cigarette = 1 à 2 ans, canette en métal = 100 à 500 ans, bouteille en verre =
+ de 4 000 ans) (Source : ADEME). La question des déchets produits par le
développement de l’informatique et d’Internet, et leurs coûts écologiques induits
ne doivent pas non plus être sous-estimés.

> Réduire la surconsommation et le gâchis que cela engendre ;
> Protéger l’environnement, tant par la réduction des ressources consommées

pour la fabrication et la gestion de ces déchets, que par leur influence néfaste
sur les écosystèmes.

L’accès à l’eau
Si l’eau douce ne représente que 2,5% des
ressources en eau de la planète, à peine 1%
est disponible dans les cours d’eau, les réser-
voirs naturels et les nappes souterraines acces-
sibles. La ressource en eau disponible était de
17000 m3/personne et par an en 1950, de
7 500 m3/personne/an en 1995, et elle
devrait être de 5100 m3/personne/an en 2025
(Source : Centre d’information sur l’eau).
La consommation d’eau est très inégale selon les pays :
300 litres par personne par jour aux USA, 137 en France et
quelques litres dans certains pays du Tiers Monde (Source : Centre d’information
sur l’eau).

> Réduire les écarts de consommation d’eau sur le plan mondial et l’accès
de tous à cet élément vital ;

> Promouvoir de nouvelles manières d’utiliser l’eau pour nos besoins personnels,
collectifs et « industriels ».

2. Respect de l’environnement

Les transports
Le secteur des transports est le premier consommateur de produits pétroliers
et le premier émetteur de gaz à effet de serre. Le déplacement des personnes
rejette 4,2 t de CO2 par personne et par an, soit un quart des émissions de gaz

à effet de serre en France (Chiffres 2007 -
Source ADEME - « Petites réponses à de

grandes questions sur la planète »).

Les bâtiments
Ce secteur est un important consom-
mateur d’énergie (électricité, chauf-
fage et climatisation) avec 43 % de
la consommation d’énergie totale
en France. Celle-ci a progressé de

30 % en 30 ans dans les logements
et les bureaux. 
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La durée de vie
d’une canette en métal

est de 

100 à 500 ans
et celle d’une bouteille en

verre est de plus de 

4 000 ans

300 litres
de consommation d’eau

par personne par jour aux USA 

137 litres en France 

quelques litres
dans certains pays du Tiers

Monde (Source : 
Centre d’information 

sur l’eau)
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43%
de la consommation 

d’énergie totale en France 
est réalisée par 

le secteur du bâtiment 
(électricité, chauffage 

et climatisation)
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2Développement

durable et OSBL  

Pour un organisme sans but lucratif, la mise en place
d’une démarche privilégiant le développement durable, 
au-delà des contraintes qu’elle peut imposer, 
présente une somme d’opportunités.
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Réduire les coûts

Développer compétence, performance 
et motivation des équipes

Se positionner 
idéalement 
pour les subventions 
publiques

Optimiser 
l’image de l’OSBL 
auprès de ses donateurs 
et des mécènes

Réduire 
l’exposition 
aux risques 
et critiques

ACHAT OPÉRATIONS

SERVICE 
RENDU 

D’UTILITÉ 
PUBLIQUE

Accroître la capacité à innover 

3. Efficacité économique

Ce sujet, souvent utilisé pour ne pas s'engager dans la voie du développement
durable en est, au contraire, un véritable enjeu.
En effet, les surcoûts éventuels engendrés par des investissements spécifiques
pour le développement durable doivent permettre de faire des économies et
d’avoir des impacts financiers positifs de long terme.
La définition même du label européen, l’écolabel, le dit très clairement : les éco-
labels distinguent des produits et des services plus respectueux de l’environnement.
Leurs critères garantissent l’aptitude à l’usage des produits et services, et une réduc-
tion de leurs impacts environnementaux tout au long de leur cycle de vie.

L’enjeu est donc également économique puisqu’une telle démarche pour
une association ou fondation doit lui permettre de réduire sa consommation
en énergie, en transport, en eau… et de réduire ainsi les factures qui en
découlent.

Par ailleurs, il est vraisemblable que les bailleurs de fonds, tant publics (nationaux
ou européens) que privés (et notamment les entreprises) intègreront progressive-
ment à leurs critères d’évaluation et de choix des bénéficiaires, comme à leurs
appels à projets, les obligations qu’ils s’imposeront à eux-mêmes. De même que
l’entreprise choisit ses fournisseurs selon des critères développement durable, les
bailleurs de fonds choisiront de soutenir par préférence des structures engagées
dans cette démarche. Si, pour l’heure, la pratique n’est pas généralisée, cet
argument peut être, d’ores et déjà, un atout favorable. Les perspectives d’avenir
méritent que les organisations s’y préparent.
Enfin, pourquoi associations et fondations ne regarderaient-elles pas la maîtrise
de ces démarches comme une opportunité économique pour elles
et un lieu de valorisation de leur expertise et compétences au
service des entreprises ? Elles sont capables de formuler
des offres de grande qualité en liaison avec leur coeur
de métier !
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Dans le portail des marchés publics pour les PME, il est précisé que la commande
publique représente environ 10% du PIB et que le Code des marchés publics
autorise pleinement l’intégration de critères environnementaux aux stades-clés de
la procédure.
Par ailleurs, dans le cadre de l’agenda 21, les administrations mettent en place
des guides d’achat qui permettent d’avoir un achat public éco-responsable. Les
financements publics représentent une part très importante des financements
du secteur associatif. La capacité pour un organisme associatif de présenter
une démarche de développement durable, soit globalement pour l’orga-
nisme, soit en lien avec le marché concerné, constituera de plus en plus un
avantage important.

2. Obligations et contraintes

Gaz à effet de serre : quelles obligations pour les OSBL ?
De nouvelles obligations apparaissent pour les grandes organisations, qui pour-
raient annoncer une généralisation à tous les OSBL. Ce que dit la loi : l’obliga-
tion de publication, dès la fin 2011, d’un bilan renseignant les émissions direc-
tes et indirectes de gaz à effet de serre.
Dans son article 2, la loi du 3 août 2009, dite « Grenelle 1 », confirme
l’engagement pris par la France de diviser par quatre ses émissions de gaz
à effet de serre entre 1990 et 2050. Dans cette optique, la loi du 12 juil-
let 2010, dite « Grenelle 2 », impose aux personnes morales de droit privé
employant plus de 500 salariés en métropole et plus de 250 personnes en
outre-mer, l’établissement d’un bilan de leurs émissions de gaz à effet de
serre. Cette obligation s’applique également aux personnes morales de
droit public de plus de 250 personnes, aux collectivités territoriales et à
l’Etat. Dans tous les cas, ce bilan devra être établi pour le 31 décembre
2012, être accompagné d’une synthèse des actions envisagées pour
réduire les émissions de gaz à effet de serre, être rendu public et être mis à
jour au moins tous les 3 ans.
L’article 75 de la loi Grenelle 2 précise également qu’un décret en Conseil
d’État en définira les modalités d’application. Ce décret a été publié, il
s’agit du décret n° 2011-829 du 11 juillet 2011 relatif au bilan des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) et au plan climat-énergie territorial. 
Il précise le contenu des bilans d’émissions de gaz à effet de serre et définit notam-
ment les deux périmètres que le bilan devra renseigner : les émissions directes pro-
duites par les sources fixes et mobiles nécessaires aux activités de la personne
morale et les émissions indirectes émises par l’utilisation d’électricité, de chaleur ou
de vapeur. L'entrée en vigueur de ce décret est le 13 juillet 2011.

1. Opportunités

Une somme d’opportunités
Le développement durable s’est imposé aux entreprises en grande partie grâce
aux ONG. Les entreprises ont été interrogées, puis évaluées, par des OSBL qui
militaient dans les domaines environnementaux et sociaux. Elles se sont enga-
gées dans un dialogue constructif avec elles.
Aujourd’hui, il semble pertinent que nos entreprises et les financeurs des OSBL
s’interrogent à leur tour sur la responsabilité sociale et environnementale de l’or-
ganisation à laquelle ils apportent leur soutien et leur engagement. Les salariés
des OSBL sont de plus en plus sensibles à la cohérence entre la mission portée
par leur organisation et la façon dont elle est gérée en termes de management.
Il existe un risque non négligeable pour une association, une fondation ou
tout organisme sans but lucratif, de porter préjudice à son image et à sa
légitimité s’il n’y a pas suffisamment de cohérence entre son discours, ses
activités sociales et ses actes.

L’engagement des OSBL dans la voie du développement durable permet de : 
> Réduire les coûts des dépenses énergétiques par l’optimisation des proces-

sus et la dématérialisation des documents ;
> Améliorer leur image par une responsabilité environnementale et sociale

assumée ; 
> Renforcer leur légitimité dans le dialogue avec leurs partenaires : État,

collectivités locales, entreprises mécènes ;
> Répondre aux attentes des donateurs et des mécènes, notamment

institutionnels ;
> Renforcer la motivation et la fidélisation des salariés ;
> Stimuler la capacité à innover et opérer une remise en cause construc-

tive de l’existant ;
> Anticiper sur les obligations réglementaires.

Le code des marchés public
Ce code intègre le développement durable à plusieurs niveaux :
> Avant tout appel à la concurrence ou toute négociation, dans la définition

de la nature et de l’étendue des besoins, les objectifs de développement
durable doivent être pris en compte (art.5).

> Les spécifications techniques peuvent inclure des caractéristiques environ-
nementales (art. 6), celles-ci pouvant être définies par référence à tout ou
partie d’un écolabel.

!
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• Exploiter les résultats en valorisant le plan d’action par l’objectif de réduc-
tion de l’impact énergétique de l’organisation.

• Identifier des pistes d’actions et la construction du plan dans la durée,
avec la mise en oeuvre des actions de réduction pertinentes comme un
réaménagement des locaux, une politique de déplacement, des achats
responsables, une sensibilisation du personnel.

Ainsi, un bilan carbone permet d’évaluer ses émissions et de lancer un plan
de réduction. Le rôle de la direction financière est déterminant. En dépit de
la composante temps à moyen ou long terme, qui peut être un obstacle à la
notion de retour sur investissement, la mise en oeuvre d’un bilan carbone
devrait se traduire par des réductions de consommation et de coûts.
En effet sa mise en place réside dans la
comptabilisation des données qui
pourra être effectuée grâce aux
outils comptables existants ou à
développer en amont. Le direc-
teur financier, généralement
membre du comité de direc-
tion, dispose de l’autorité
et des compétences néces-
saires pour conduire cer-
tains projets socialement
responsables de l’entre-
prise. Il a donc une vérita-
ble légitimité pour traiter
des questions de dévelop-
pement durable.

BILAN CARBONE

Le bilan carbone est un diagnostic de gaz à effet de serre (GES). Il compta-
bilise toutes les émissions de GES directes (émises directement par l’activité
ou l’entité concernée, comme la production, le chauffage, la livraison, etc.)
ou indirectes (les déplacements des salariés, des bénévoles, le recyclage,
etc.). Il donne une image exhaustive de l’impact de la structure en termes
d’émission de GES et permet une analyse complète des possibilités d’actions
de réduction de ces émissions. C’est une méthode développée par l’ADEME
pour réduire dès aujourd’hui la dépendance aux énergies fossiles et relever
les défis du changement climatique pour demain.

> D’ici à 2050, viser une diminution par deux des émissions mondiales afin
de stabiliser le taux de concentration de CO2 dans l’atmosphère.

Votre bilan carbone vous permettra de répondre aux questions suivantes :
> Quel niveau d’émission des GES est engendré par mes activités ?
> Comment mes activités seront-elles affectées par l’augmentation inélucta-

ble du coût des énergies fossiles, voire par la mise en place d’une taxe
carbone ?

> Quelle stratégie appliquer pour assurer leur pérennité ?

La réalisation du premier bilan carbone pourra paraître longue voire fasti-
dieuse. Il s’agira de :
• Déterminer le périmètre d’intervention du projet (sites, activités) et d’associer

les membres de l’équipe en les informant et en les sensibilisant à la démarche.
• Collecter les données d’activités exprimées en unités physiques (kWh, ton-

nes, km, etc.) en les convertissant soit en grandeurs d’émissions exprimées
en « équivalent carbone » ou en « équivalent CO2 », soit en facteurs d’émis-
sions. Il faudra rechercher et consolider des informations existant générale-
ment de manière éclatée au sein de la structure et des parties prenantes, en
amont et en aval (fournisseurs, membres des associations, collectivités, etc.)
qui concernent en général les déplacements (employés et visiteurs), le fret,
les déchets, la restauration, l’utilisation d’énergie, les immobilisations et les
consommables utilisés.

• Traiter les données et utiliser les outils (ensemble de tableurs) permettant
d’obtenir des tableaux de résultats exprimés en équivalent carbone et en
équivalent CO2, des résultats intermédiaires selon différents périmètres pré-
déterminés, des histogrammes de profil carbone générés automatiquement
à partir des tableaux de données.

Le

bilan carbone
est un diagnostic qui comptabilise 

toutes les émissions de GES directes 
(production, chauffage, livraison, etc.) ou indirectes 

(déplacements des salariés, des bénévoles,
recyclage, etc.). Il donne une image exhaustive de

l’impact
de la structure en termes d’émission de GES 

et permet une analyse complète 
des possibilités d’actions de réduction

de ces émissions…
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Les obligations d’information sur le développement
durable dans le rapport annuel 
Une partie du secteur marchand est assujettie à des obligations de publication
annuelle qui se sont renforcées avec la loi Grenelle II (article 225) de trois façons. 
> Ces obligations ne concernent plus seulement les sociétés cotées sur un

marché réglementé mais toutes les sociétés dont le chiffre d’affaires, le total
de bilan et le nombre de salariés dépassent certains seuils. 

> Quand elles sont assujetties, les sociétés doivent donner des informations qui
portent aussi sur leurs filiales et sociétés contrôlées éventuelles. 

> Le domaine des informations à transmettre est plus large. Ces sociétés doivent
présenter un bilan social et environnemental contenant des informations sur
leurs engagements qui incluent désormais leurs engagements sociétaux.

Cet article n’est pas applicable au secteur associatif, mais quand on observe
l’évolution des obligations d’information qui s’appliquent au secteur marchand,
on peut considérer comme très probable que ces obligations seront étendues au
secteur associatif.

3. Principales normes et outils existants

Compte tenu de l’étendue des thématiques associées au développement dura-
ble, l’objectif n’est pas ici de réaliser un inventaire exhaustif des normes et des
outils existants mais de présenter les plus utiles aux organismes sans but lucratif.
Ces normes ont soit :
> Un large champ d’application, ce sont en particulier celles qui portent sur la

responsabilité sociétale des organisations (leur contribution au dévelop-
pement durable) ;

> Un champ d’application plus spécialisé tel que l’environnement, la
qualité, la santé et la sécurité au travail.

Quelques références de normes et documents
Responsabilité sociétale - Développement durable
• Norme NF ISO 26000 et norme expérimentale XP X 30-027
• Guides AFNOR FD X30-021et FD X 30-023
Normes spécialisées
• ISO 14001 (systèmes de management environnemental)
• ISO 9001 (systèmes de management de la qualité)
• OHSAS 18001 et SA 8000 (santé et sécurité au travail)

Voir Annexe, 
pour des

explications
complémentaires

LES ORGANISMES LABELLISATEURS
D’ASSOCIATIONS ET DE FONDATIONS FACE À
LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Les entreprises connaissent depuis longtemps les certifications qui recon-
naissent la qualité de leurs procédures. Elles voient depuis quelque temps se
développer différents types de notations, sur des critères nouveaux touchant à
la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).
Les associations et les fondations peuvent opter quant à elles pour des
marques d’agrément ou labels qui reconnaissent la qualité de certaines
de leurs pratiques en matière d’éthique et de transparence, de gouvernance,
de gestion financière et d’efficacité de l’action.
Forts de l’évolution de la société dans son ensemble, sensible aux critères
de Responsabilité Sociétale (RS), les organismes délivrant des marques
d’agréments ou labels aux associations et aux fondations ont la possibilité
d’intégrer dans leurs analyses les pratiques qui relèvent de ce champ.

Ainsi, IDEAS, association d’intérêt général qui délivre un label reconnais-
sant la qualité des pratiques des associations et des fondations sur le plan
de la gouvernance, de la gestion financière et de l’efficacité de l’action, a
fait le choix d’aborder les thèmes inhérents à la Responsabilité Sociétale
(RS) dans son guide de bonnes pratiques. Il s’agit d’offrir des voies prag-
matiques de progrès sur ce sujet, en laissant aux associations et aux fonda-
tions le temps nécessaire à la mise en place de nouvelles mesures. Le Guide
IDEAS comporte 120 indicateurs couvrant les champs de la gouvernance,
de la gestion financière et de l’efficacité de l’action.
Le Comité de la Charte du don en confiance, organisme sans but lucratif,
exerce la mission principale de contrôle de l’appel à la générosité publique
qui donne lieu à un agrément donné à ses membres qui s’engagent à se
soumettre à un contrôle continu.

Le développement durable n’est pas un thème examiné en tant que tel
aujourd’hui par le Comité de la Charte mais la gouvernance (au travers
notamment du fonctionnement statutaire) et les dispositifs de contrôle interne
font partie des sujets traités.



3Domaines

d’application 

du développement 

durable 

dans les OSBL
Vous trouverez dans ce chapitre un guide des questions 
à se poser et des actions à mettre en place pour les
différents domaines du développement durable.
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Trois questions à Nathalie Denoyés, directrice 
déléguée Environnement – Sécurité – Logistique de l’Institut Pasteur, 
Paris.

La contribution de l’Institut Pasteur au développement durable se traduit
notamment par son opération Campus vert, pouvez-vous nous en dire
davantage ?
L’opération Campus Vert correspond à l’engagement de l’Institut Pasteur en
matière d’environnement. Elle a pour objectif d’intensifier les mesures desti-
nées à réduire l’impact de nos activités sur l’environnement. La responsabi-
lité de l’Institut Pasteur va en effet au-delà de ses contributions dans le
domaine de la santé humaine. Son statut de fondation, l’origine de ses res-
sources, ses infrastructures et sa localisation géographique lui confèrent une
responsabilité collective plus large en matière de développement durable.

Comment l’opération Campus vert a-t-elle été lancée puis déployée ?
Campus vert est issu de la volonté de la directrice générale de l’Institut
Pasteur de diriger un campus responsable à tous les niveaux et reconnu
comme tel. Elle a ainsi mandaté la direction déléguée Environnement –
Sécurité – Logistique pour conduire ce projet qui a été lancé en assemblée
générale du personnel en juin 2010. Campus vert est la continuité de la
politique Hygiène – Sécurité – Qualité – Environnement en place depuis plu-
sieurs années. Un comité de pilotage composé des responsables des servi-
ces techniques, achats, communication (interne et externe), logistique, envi-
ronnement et développement durable a été mis en place et un état des lieux
des pratiques existantes et des axes d’amélioration possibles sur des théma-
tiques telles que l’eau, l’énergie ou encore les déchets a été réalisé. À l’is-
sue de celui-ci, une dizaine d’objectifs ont été fixés pour l’année 2011 et
plusieurs groupes de travail ont été lancés.

Quel bilan pouvez-vous d’ores et déjà établir à ce stade du projet ?
Nos premiers résultats indiquent que nos fondamentaux sont bons et que nos
marges de progression sont enthousiasmantes, nous devons donc rester
mobilisés afin de maintenir la dynamique à tous les niveaux. Par ailleurs,
notre contribution au développement durable ne se limite pas à ce volet envi-
ronnemental. Parallèlement à Campus vert, nous adhérons au Pacte mondial
des Nations Unies. En 2011, nous avons été évalués par l’AFNOR selon le
modèle AFAQ 26000 et nous avons publié notre premier rapport social et
environnemental.
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Gouvernance 

La gouvernance désigne la façon dont une OSBL est administrée (par les orga-
nes sociaux tels que le conseil d’administration et sur la base de règles figurant
notamment dans les statuts et le règlement intérieur), pilotée (direction générale...)
et contrôlée.
On peut élargir cette définition à la façon dont se prennent les décisions. À cet
égard, l’un des enjeux du développement durable est d’associer, sur le plan
interne, l’ensemble des fonctions concernées à l’élaboration de la décision
(notion de transversalité) et, sur le plan externe, les parties prenantes. 

Les questions à se poser
> Avez-vous identifié toutes vos parties prenantes (stakeholders) : donateurs,

bénéficiaires, bénévoles, adhérents, pouvoirs publics, bailleurs de fonds,
salariés, voire grand public ?
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> Connaissez-vous leurs attentes ? Avez-vous mis en place des espaces de
remontée de l’information ?

> Comment prenez-vous en compte ces attentes ?
> Quelle place ont-elles dans les prises de décisions ? Dans vos choix

stratégiques ?
> Quelles sont les informations transmises sur vos actions, les résultats,

l’utilisation des fonds ?
> Ces informations sont elles accessibles ? Compréhensibles ? Cohérentes ?

Conformes à la réalité ?
> Menez-vous vos actions conformément aux objectifs annoncés ? Tenez-vous

vos engagements ?

Les avantages de ce changement
> La concertation permet d'améliorer et d'enrichir le projet.
> Il est source d’innovation, et prévient les risques.
> Une bonne gouvernance permet de ne pas dévier de la mission, de la

réponse aux besoins des bénéficiaires.

Les actions concrètes
Bien évidemment le respect de toutes les obligations légales et statutaires
(élection des dirigeants, assemblées générales, conseils d’administration,
de surveillance...).
> La mise en place d’enquêtes, forum, espaces d’échanges, permettant de

recueillir les avis des donateurs, des bénéficiaires de vos actions.
> Définir vos modes de décision, d’action, et vérifier leur application...
> Évaluer vos actions et communiquer.

Quelques références
Toutes ces questions ont été largement traitées par le secteur au travers de la
diffusion de bonnes pratiques : IFA (Institut Français des Administrateurs
(http://www.ifa-asso.com/ ), et la mise en place de labels.

Fonction ressources humaines

Les OSBL jouent un rôle économique et social dont le bon fonctionnement dépend
de la qualité de la gestion des ressources humaines. Leur capital humain est donc
à valoriser et contribue à la valeur et à la pérennité de la structure, facteur de déve-
loppement durable. La politique de ressources humaines participe à l’engage-
ment, à l’adhésion et à la motivation des bénévoles comme de ses salariés.

Au sein des OSBL, la particularité est la mixité des acteurs, bénévoles et salariés,
qui doivent s’organiser afin que leurs missions s’harmonisent et se complètent.

Les questions à se poser
> Quel est le rôle et l’apport du développement durable aux missions

habituelles de la fonction ressources humaines ?
> Comment communiquer sur les actions mises en place ?
> Que recouvrent les termes de RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises)/

RSO (Responsabilité Sociétale des Organisations) ?
> Et le volontariat, le mécénat de compétences ?

Les avantages de ce changement
> Considérer et traiter la personne avec éthique et équité sont inhérents à la

fonction ressources humaines en raison de son rôle d’écoute, d’alerte et
de dialogue social (notamment en ce qui concerne le management des
ressources humaines de proximité). Une démarche de développement
durable réaffirme ces actions.

> Respecter les positionnements du développement durable permet de couvrir
de façon quasi-exhaustive tous les champs indiqués dans les normes ou
référentiels en matière de ressources humaines.

> Encourager les comportements des salariés et bénévoles favorables aux
aspects du développement durable enrichissants pour la structure.

> Valoriser la place de l’Homme au sein de l’organisation et celle-ci au sein
de la société.

Les actions concrètes
1. En raison de sa place importante dans la structure, la fonction ressour-
ces humaines devra jouer un rôle d’accompagnement, d’autant plus que la
particularité et la richesse du secteur associatif consistent en cette pluralité de
statuts entre bénévoles, désireux de se consacrer de façon altruiste à la
mission de l’OSBL, et salariés rémunérés pour faire fonctionner la structure. En
effet, l’humain (social et sociétal) est au cœur de toute organisation à condition
de savoir motiver, fidéliser, attirer et enfin conserver les compétences
adéquates au développement économique (économie) de la structure en
tenant compte de son environnement (écologie). Certaines missions indiquées
ci-dessous participent déjà de la fonction ressources humaines. Il s’agit de les
renforcer et de les appliquer à toute structure désireuse de s’engager dans le
développement durable. Par ailleurs il faut être vigilant quant à la mise en
place de ces différentes mesures, même si l’objet de l’OSBL répond souvent à
l’aspect social du développement durable. 
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a. L’emploi :
> Mesure de l’effectif total par type d’emploi, contrat de travail et zone géo-

graphique, taux de rotation du personnel en nombre de salariés, par
tranche d’âge, sexe et zone géographique, couverture par une convention
collective ;

> Gestion des rémunérations par la reconnaissance des résultats individuels
et collectifs ;

> Délai minimal de notification préalable à toute modification d’organisation ;
> Dialogue social favorisé au sein de l’organisation en termes de modalités

et de facilité concernant les sujets abordés ;
> Avantages sociaux et en nature (comme plan d’épargne, de retraite

investis en fonds socialement responsables).

b. Formation et compétences :
> Mesure du nombre moyen de formations par an, par salarié et par caté-

gorie professionnelle ;
> Mesure du nombre de salariés bénéficiant d’entretiens d’évaluation et

d’évolution de carrières ;
> Mise en place de programmes de développement des compétences et

de formation tout au long de la vie destinés à assurer l’employabilité des
salariés et à les aider à gérer leur fin de carrière ;

> Adéquation de ces dispositifs par rapport aux attentes et besoins des col-
laborateurs, en tenant compte de la motivation et de la reconnaissance ;

> Sensibilisation et formation des salariés et bénévoles en ce qui concerne
le développement durable et les enjeux de responsabilité sociétale.

> À l’horizon de 2020, obtenir que 15 % des adultes en moyenne participent
à des activités de formation tout au long de leur vie (Directive européenne).

c. Santé, sécurité au travail et conditions de travail :
> Mesure de l’effectif représenté dans les comités paritaires mixtes (direc-

tion/salariés) d’hygiène et de sécurité au travail. Quels sont les champs
couverts par cette politique (sécurité physique, santé physique et mentale) ?
Quel est le périmètre couvert par cette politique ?

> Mesure du taux d’accidents du travail, d’absentéisme ;
> Programmes d’éducation prenant en compte les actions de réduction

d’émissions de gaz à effet de serre et les deux plans nationaux « santé-
environnement » qui déclinent de nombreux engagements du Grenelle de
l’environnement et tentent de répondre à la Charte de l’environnement,
adossée à la Constitution qui stipule que « chacun a le droit de vivre dans
un environnement équilibré et respectueux de la santé » ;

> Dispositifs de formation, de conseil, de prévention et de maîtrise des risques
mis en place pour aider les salariés et leurs familles en cas de maladie
grave ;

> Politiques et pratiques assurant aux salariés et aux différents intervenants
de bonnes conditions de travail en termes de rémunération, d’horaires,
d’équilibre vie professionnelle/vie privée et de relation des individus à
leur travail ;

> Veille pour le respect des droits de l’Homme

> D’ici 2013, réduire de 30 % les émissions de particules fines dans l’air et
diminuer les émissions dans l’air et dans l’eau de 6 substances toxiques :
mercure, arsenic, hydrocarbures aromatiques polycycliques, benzène, per-
chloroéthylène et PCB/dioxines (PNSE 2).

d. Diversité et égalité des chances, source de compétitivité et d’efficacité :
> Respect des droits de l’Homme et équité dans la gestion des ressources

humaines ainsi que dans la prise en compte des diversités culturelles,
ethniques et sociales ;

> Composition des organes de gouvernance et répartition par sexe, tranche
d’âge, appartenance à une minorité et d’autres indicateurs de diversité ;

> Rapport du salaire de base des hommes et de celui des femmes par caté-
gorie professionnelle ;

> Gestion des seniors (carrières longues, seconde partie de carrières, trans-
mission de la connaissance et des compétences au sein de la structure) et
solidarité intergénérationnelle ;

> Intégration de personnes en situation de handicap ;
> Diversité de profils afin d’assurer une complémentarité des compétences ;
> Vigilance sur la question de la discrimination ;
> Engagement de la structure dans des programmes sociaux, culturels,

sportifs ou d’entreprenariat social ;
> Répondre à son engagement en tant qu’entreprise socialement responsable,

cet engagement étant évalué par l’impact positif sur le
progrès social, les libertés individuelles, la démocratie
et les droits de l’Homme.

> Compter 6 % de travailleurs handicapés dans les
entreprises de plus de 20 salariés (loi handicap du
11 février 2005).
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2. Intégrer le développement durable dans la communication des ressour-
ces humaines, vecteur important dans la structure auprès des parties prenantes
externes et internes.
> Un reporting externe peut répondre aux exigences des normes en

produisant un rapport mettant en valeur un certain nombre d’indicateurs.
> Un reporting interne peut mesurer les aspects liés au développement durable

dans les plans d’actions (communicable par le net : site, newsletter, etc.).

3. La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), ou la Responsabilité
Sociétale des Organisations (RSO), est la responsabilité d’une organisation
quant aux impacts de ses décisions et de ses activités sur la société et sur
l’environnement.
L’organisation doit contribuer à améliorer la société et à protéger l’environ-
nement en liaison avec ses parties prenantes (bénévoles, salariés, fournis-
seurs, clients, autres OSBL, collectivités locales, etc.).
La responsabilité sociétale met les hommes et les femmes de la structure au
centre de ses préoccupations. Des dispositifs doivent être mis en place afin
d’assurer l’implication et l’engagement des collaborateurs, les responsabiliser
et voir progresser l’acculturation et la diffusion des valeurs liées au dévelop-
pement durable au sein de la structure.
La démarche RSE/RSO est motivée par différentes crises économiques, en-
vironnementales et sociétales. Le fossé entre les pays riches et les autres pays se
creuse et se traduira par une crise humaine due à une exclusion sociale crois-
sante. En France, 7,9 millions de personnes vivent en dessous du seuil national
de pauvreté. Ces constats contribuent à une crise du sens concernant le mo-
dèle de développement économique, car celui-ci produit une problématique
de plus en plus visible sur l’environnement, de l’exclusion sociale et par consé-
quent une perte de confiance.

4. Mise en place de programmes de volontariat ou de mécénat.
La force des OSBL est de générer du sens, ce qui n’est pas toujours assuré dans
le secteur lucratif, et d’associer bénévoles, volontaires du service civique et
salariés pour honorer la mission de l’association. Il s’agit d’intéresser les entre-
prises du secteur lucratif qui cherchent à sensibiliser et impliquer leurs propres
salariés dans le développement durable en favorisant leur motivation, leur prise
d’initiatives, et en préparant leurs seniors au bénévolat pendant leur retraite. Les
actions de nos associations comme les « portes ouvertes », les actions sur le
terrain, de partenariat, de tutorat, les actions citoyennes, le mécénat de compé-
tences, etc., peuvent aider à l’engagement des collaborateurs du secteur lucratif
au sein du secteur associatif.

Conclusion
La mise en place d’actions de développement durable au sein de la fonction
ressources humaines ne doit pas procurer du travail supplémentaire, car un
raisonnement doit s’effectuer en amont sur ces différents sujets. On pourra estimer
que l’objectif est atteint quand chaque collaborateur sera devenu « l’ambas-
sadeur développement durable » de la structure.

Fonction financière

Fonds éthiques et fonds de partage
Relativement récents, les placements éthiques et solidaires – fonds éthiques et fonds
de partage, notamment – ont été créés pour satisfaire, autant que possible, les
préoccupations des investisseurs, soucieux que leur argent soit utilisé à des fins
respectueuses de l'homme et de l'environnement. Les placements de type ISR
(Investissement Socialement Responsable) ont connu au cours des dernières années
une forte croissance (+35%) en 2010. Les particuliers sont à l’origine de 30% de
ces placements. Des études internationales ont montré que la performance
moyenne des fonds éthiques est supérieure à la moyenne des autres fonds.
Dans les placements ISR on peut distinguer les fonds éthiques et les fonds de
partage. Les fonds éthiques supposent une sélection d’actifs répondant à des
critères ISR. Les fonds de partage peuvent avoir des actifs qui ne sont pas
sélectionnés selon les critères des fonds éthiques. Ils entrent dans la catégorie en
raison du partage d’une partie du revenu de ces fonds que consent l’investisseur
en faveur d’une association ou fondation à caractère solidaire.

Fonds éthiques
Les principales catégories de fonds éthiques sont les suivantes :
> Fonds sélectionnant des entreprises ayant de bonnes pratiques ESG (environ-

nement, domaine social/sociétal, gouvernance) ;
> Fonds thématiques : les entreprises dont les titres sont sélectionnés appartien-

nent à des secteurs contribuant au développement durable ;
> Fonds d’exclusion : sont écartés soit des secteurs d’activité soit des sociétés

ne respectant pas des référentiels internationaux ;
> Fonds 90/10 : une partie minoritaire des actifs de ces fonds finance des

activités à forte utilité sociale.
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Les bonnes pratiques de ces entreprises peuvent se manifester en particulier dans
les domaines suivants :
• création d'emplois ;
• respect de l'environnement ;
• relation avec les fournisseurs et les clients ;
• fourniture de logements aux plus démunis ;
• encouragement des projets de développement dans le tiers monde (lutte contre

la faim, recherche médicale, etc.).

Contrairement aux "fonds de partage", le souscripteur ne rétrocède pas une partie
de ses versements et/ou revenus à un organisme humanitaire. La performance du
fonds n'est donc pas "altérée" ; mais, en contrepartie, le souscripteur ne bénéficie
d'aucun avantage fiscal particulier.
Sur le plan fiscal et comme pour tout OPCVM (Organisme de Placement Collectif
de Valeurs Mobilières), les produits revenant au souscripteur sont soumis à l'impôt
sur le revenu dans les conditions de droit commun. Il en va de même des plus-
values réalisées par le souscripteur à l'occasion de la cession des titres de fonds.

Fonds de partage
Autre catégorie particulière d'OPCVM, les fonds de partage font partie de ce que
l'on appelle les placements "solidaires". Ils investissent essentiellement en produits
obligataires et/ou monétaires (à ce titre, leur performance peut différer de celle
des fonds éthiques), sans pour autant investir obligatoirement dans des sociétés
socialement responsables. 
Une partie de la performance brute (la moitié des revenus versés ou de la
performance annuelle, généralement) est rétrocédée à une association humani-
taire préalablement définie. Mais, en contrepartie, le souscripteur bénéficie
d'une réduction d'impôt. Sur le plan fiscal, le régime de droit commun propre à
tout OPCVM a donc également vocation à s'appliquer, le souscripteur
bénéficiant cependant d'une réduction d'impôt sur le revenu égale, pour
l'imposition des revenus de 2011, à :
> 75% des fonds rétrocédés pris dans la limite de 495 €, et au-delà, 60%

dans la limite de 20% du revenu imposable, s'il s'agit d'un organisme d'aide
aux personnes en difficulté (favorisant le logement et/ou fournissant
gratuitement des repas ou des soins médicaux, notamment),

> 66% des fonds rétrocédés, pris dans la limite de 20% du revenu imposable,
s'il s'agit d'un autre organisme.

Les questions à se poser
> Quels sont les objectifs de la politique de placement définis par nos

dirigeants ?
> Dans quelle mesure intègrent-ils le DD et la dimension ISR ?
> Quels types de supports ISR sont à sélectionner ?
> Quelle est la réalité de la démarche ISR de nos partenaires financiers ?
> Mon organisation peut-elle bénéficier de fonds de partage ?

Gestion de l’immobilier

Si l’on se place du point de vue du développement durable, la fonction immo-
bilière peut être scindée en deux parties qui relèvent fréquemment d’acteurs
différents : celle de la construction ou des transformations significatives appor-
tées au bâti, et celle de la gestion des bâtiments existants.

La construction 
ou les transformations significatives des bâtiments
Les aspects liés au DD portent en particulier sur la conception du bâtiment, dans
laquelle il faut prendre en compte l’orientation par rapport au soleil, la
conception des toitures et des façades – avec ou sans végétalisation –, la
possibilité de contrôler le chauffage et l’éclairage en fonction de l’usage et des
horaires d’occupation des locaux. Le choix des matériaux utilisés est également
primordial, tout comme les modes de production de l’énergie, pour le chauffage
comme pour l’éclairage et la consommation énergétique en général.
Le traitement des eaux pluviales doit être intégré à la conception du bâtiment. Le
déroulement du chantier, particulièrement en ce qui concerne le traitement de
l’enlèvement des gravats et la consommation énergétique, doit être étroitement
surveillé. Le suivi de la règlementation immobilière est par ailleurs indispensable
pour que les bâtiments ne deviennent pas obsolètes peu de temps après leur
mise en service. Des normes encadrent la construction immobilière du point de
vue du développement durable. Citons en particulier la norme HQE (haute
qualité environnementale) et le label BBC (bâtiment basse consommation).

La gestion des bâtiments existants
Concernant la gestion des bâtiments existants, le diagnostic de performance
énergétique (DPE) est un indicateur qui renseigne sur la performance énergétique
d’un logement ou d’un bâtiment en évaluant sa consommation d’énergie et son
impact en termes d’émission de gaz à effet de serre. 
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Il s’inscrit dans le cadre de la politique énergétique
définie au niveau européen afin de réduire la consom-
mation d’énergie des bâtiments et de limiter les
émissions de gaz à effet de serre.
Le contrat de performance énergétique a, quant à
lui, pour objet de garantir dans la durée une

amélioration de l’efficacité énergétique d’un bâtiment
ou d’un ensemble de bâtiments existants. L’amélioration

de l’efficacité énergétique consiste en la réduction de la
consommation énergétique et, le cas échéant, la modification

du niveau de service.
Le bail vert ou bail environnemental est issu de la loi d’orientation agricole de
janvier 2006 et créé par décret du 8 mars 2007 (n° 2007-326). Le bail
environnemental vise à imposer des pratiques plus respectueuses de l’environ-
nement dans la gestion du site qu’il désigne. Il vient en annexe au bail commer-
cial et définit des objectifs environnementaux pour chacune des deux parties.
La gestion d’un bâtiment, dans l’optique du DD, implique également
d’intervenir sur plusieurs sujets spécifiques.

Énergie 
(chauffage, éclairage, informatique…)

Les questions à se poser
Nous nous intéressons dans ce chapitre aux installations et à la consomma-
tion d’énergie dans nos bâtiments actuels. Ces questions se posent autant si
nous sommes locataires que propriétaires. Elles doivent orienter notre choix
lors de la location d’un bâtiment.
> Comment renouveler nos infrastructures, chaudière et réseau de chauf-

fage, dans nos bâtiments ?
> Quelle énergie utiliser et comment passer d’une énergie fossile à une

énergie renouvelable ?
> Comment réguler la distribution du chauffage, permettant de ne chauffer

que les bâtiments ou les pièces utilisés ?
> Quel type d’éclairage utilisons-nous (halogène, basse tension, led…) ?
> Comment optimiser cet éclairage, ne pas éclairer des pièces vides et à

des heures de fermeture des bureaux ?
> Comment sensibiliser notre personnel à de nouvelles pratiques tant pour le

chauffage que pour l’éclairage ?

Les avantages de ce changement
> Qualitatif par l’amélioration du chauffage dans les locaux grâce à une

meilleure régulation,
> Environnemental par la réduction d’émission des GES,
> Financier par la baisse de la consommation énergétique.

Le diagnostic
Il s’agit, en tenant compte de la situation existante, de :
> Relever sa consommation énergétique (chauffage, eau chaude, éclaira-

ge) sur quelques années,
> Pondérer sa consommation d’énergie pour le chauffage par l’indice cli-

matologique (Degrés Jours Unifiés),
> Faire faire un diagnostic de son installation de chauffage par un spécia-

liste pour repérer les anomalies ou points faibles,
> Identifier toutes les sources d’éclairage et leurs caractéristiques énergétiques,
> Inventorier le matériel consommateur d’énergie électrique.

Les actions concrètes
Comme pour les questions ci-dessus, ces actions nous concernent que nous
soyons locataires ou propriétaires. Elles doivent guider notre choix lors d’une
location.

a. Le chauffage :
Toujours veiller à ce que la mise en place de nouveaux systèmes ne génère
pas plus de dépense CO2 que le gain futur escompté.
> Si l’investissement de nouvelles chaudières est prévu, étudier l’utilisation

de nouvelles sources de chauffage et revoir le réseau interne avec l’instal-
lation de vannes de régulation,

> Veiller au bon entretien de l’ensemble du circuit de chauffage,
> Installer des robinets thermostatiques,
> Adapter la température, selon possibilité, à l’utilisation des pièces, à leur

exposition et à la température extérieure,
> Réduire la température des bâtiments non utilisés (week-end),
> Concilier chauffage et aération des pièces,
> Communiquer auprès de son personnel sur la bonne utilisation du

chauffage.

b. L’éclairage :
> Changer les équipements avec des produits de basse consommation,
> Installer des détecteurs de mouvements dans les circulations,

Trois outils 
de gestion des 

bâtiments existants :
le diagnostic 

de performance 
énergétique, le contrat

de performance 
énergétique, 
le bail vert…
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> Veiller à l’extinction de l’éclairage dans des locaux inutilisés, et à des
heures ou des jours de fermeture, par des dispositifs de régulation,

> Agir sur les comportements humains.

c. Les produits électriques :
> Acheter du matériel de classe d'efficacité énergétique optimale,
> Éteindre le matériel inutilisé (ordinateur, téléviseur, …) ; même en veille ce

matériel continue à consommer de l’énergie.

La mesure des progrès
> Relever les consommations sur les compteurs,
> Produire des ratios adaptés à l’utilisation des bâtiments,
> Quantifier financièrement les progrès réalisés.

> Porter à 23 % en 2020 en France la part des énergies renouvelables dans
la consommation énergétique finale.

> Dans les départements d’Outre-Mer, atteindre en 2020, 50 % d’énergies
renouvelables et parvenir à l’autonomie énergétique totale en 2030.

Eau

Les questions à se poser
> Comment réduire nos consommations collectives ?
> Comment faire pour chasser les fuites en tout genre, du tuyau percé ou

poreux enterré à la goutte d’eau sur le robinet ?
> Comment utiliser les eaux de pluie ?
> Comment concilier espaces verts et réduction de l’arrosage ?
> Comment préserver cette ressource ?

Les avantages de ce changement
> Préservation d’un bien précieux, voire très précieux dans certaines régions,
> Mobilisation de notre personnel sur un sujet sensible proche de chez nous

dans le monde agricole ou plus éloigné dans les pays secs,
> Impact sur notre image par l’utilisation intelligente de l’eau pour les espaces

verts,
> Financier par la baisse de la consommation ou le recyclage des eaux de

pluie.
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Le diagnostic
> Analyser les factures de consommation d’eau,
> Distinguer si possible les utilisations domestiques de l’utilisation extérieure

ou à usage « professionnel » (atelier),
> Repérer le circuit des eaux usées et des eaux pluviales,
> Identifier les risques de pollutions par rejet de produits toxiques,
> Identifier la nature des produits utilisés pour le nettoyage des bâtiments.

Les actions concrètes
> Tester le réseau d’eau pour détecter les fuites, source de grand gaspillage

et de perte financière,
> Traquer les fuites en changeant les joints et en entretenant la robinetterie

(un robinet qui goutte c’est 100 litres par jour),
> Utiliser du matériel favorisant une consommation responsable : écono-

miseur, mitigeur, chasse d’eau à double-commande économique, électro-
ménager de classe A (étiquette énergie) peu gourmand en eau,

> Arroser les espaces verts de façon raisonnée, de préférence le soir pour
éviter l’évaporation de l’eau pendant la journée et privilégier l’arrosage
au goutte à goutte,

> Récupérer les eaux de pluies et les utiliser pour l’arrosage,
> Isoler les rejets d’eaux polluées, si ateliers ou activités particulières, et s’as-

surer de leur retraitement,
> Identifier tous les produits utilisés pour le nettoyage des locaux (sols, toilet-

tes, cuisine…) et utiliser des produits « propres » (cf. produits d’entretien),
> Agir sur les comportements humains.

La mesure des progrès
> Relever la consommation d’eau de façon périodique,
> Utiliser des ratios de consommation par personne,
> Identifier les changements par rapport au diagnostic.

Produits d’entretien
Nettoyage des locaux

Les questions à se poser
> Quels sont les produits utilisés pour le nettoyage des locaux ?
> Comment sont-ils utilisés ? Quel est le contrôle du dosage ?
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> Comment est gérée la consommation d’eau et d’électricité pour cette
prestation ?

> Comment est traité le problème des emballages ?
> Quelle politique est mise en place pour la protection des personnes ?
> Comment sont identifiées et traitées les zones à risques ?
> Quels sont les horaires de travail des équipes de nettoyage ?
> Quelles sont les mesures prises pour la formation, l’intégration et la

considération des salariés du prestataire ?
> Quelles sont les attitudes du personnel et des utilisateurs à l’égard de la

propreté des locaux ?

Les avantages de ce changement
> Respect des personnes, salariées de la structure ou du prestataire,
> Sécurité des agents d’entretien par la suppression des produits toxiques, et

par la suppression des prestations à risque,
> Impact qualitatif sur l’environnement de travail,
> Environnemental par la baisse des rejets de produits toxiques,
> Financier par la réduction des produits consommés, par la baisse de la

consommation d’eau et par une moindre consommation énergétique
(électricité).

Le diagnostic
> Auditer les produits utilisés, qualitatif et quantitatif,
> Auditer les fréquences de nettoyage des locaux,
> S’interroger sur la formation des personnes assurant cette prestation et

avec quel volume horaire ?

Les actions concrètes
> Sensibiliser le personnel au maintien de la propreté des locaux ;
> Impliquer dans cette démarche le CHSCT et les délégués du personnel ;
> Utiliser des produits portant le label français NF Environnement, le label

européen Eco-Label, ou d'autres comme Nature et Progrès ou Ecocert ;
> Mettre en place des doseurs de produits pour limiter les sur-utilisations ;
> Utiliser des centrales de dosage pour limiter les emballages ;
> Former le personnel de ménage aux nouvelles techniques et aux nouveaux

produits ;
> Adapter les fréquences de nettoyage à l’utilisation des locaux ;
> Mettre en place des plannings de travail respectueux des personnes ;
> Ne pas sacrifier la qualité et la sécurité des personnes au profit du seul

coût de la prestation.

La mesure des progrès
> Contrôle qualitatif du nettoyage des locaux,
> Indicateur de mesure des produits utilisés (quantités commandées),
> Stabilité des effectifs.

Alimentation et restauration

Les questions à se poser
> Quels produits utiliser ? En quelle saison ?
> Quelles sont nos sources d’approvisionnement, locales, régionales, natio-

nales, internationales ?
> Comment adapter les quantités commandées à celles qui doivent être

utilisées ? Comment gérer les DLC ?
> Comment intégrer des produits BIO malgré des contraintes budgétaires ?
> Comment éviter le gaspillage de production ?
> Comment éviter le gaspillage sur les plateaux ?
> Quelles relations établissons-nous avec notre prestataire quand il s’agit

d’une restauration concédée ?
> Comment concilier la demande ou le désir du « client » avec la disponi-

bilité des produits (saisonnalité) ou avec les règles diététiques ?

Les avantages de ce changement
> Mobiliser le personnel autour d’un sujet fort mais sensible,
> Établir des relations de proximité avec des fournisseurs (producteurs ou

distributeurs),
> Réduire le gaspillage,
> Diminuer les déchets d’emballages,
> Limiter les rejets de GES par une réduction des transports,
> (Re)découvrir de nouveaux produits alimentaires,
> Établir des relations privilégiées avec sa société de restauration.
> Financier par l’ajustement de la production à la consommation.

Le diagnostic
> Peser les déchets alimentaires en sortie de self pour en mesurer la quantité

par assiette,
> Mesurer l’écart entre repas produits et repas consommés,
> Établir une analyse de l’origine des produits,
> Réaliser une enquête auprès « des consommateurs », orientée sur le thème

du développement durable.
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Les actions concrètes
> Impliquer le personnel et autres utilisateurs dans le choix des menus,
> Privilégier un approvisionnement au plus proche,
> Établir des menus saisonniers (pas de tomates en février !),
> Introduire un composant BIO dans un repas, plutôt qu’un repas complet

BIO, dans un premier temps,
> Mesurer les déchets en sortie de self par un système de pesée et faire un

affichage déchet/repas,
> Ajuster la production à la consommation en établissant un procédé

d’inscription ou de présence,
> Demander à son prestataire, en cas de restauration concédée, de pren-

dre en compte des mesures liées au développement durable.

La mesure des progrès
> Peser les déchets, les afficher/repas et les convertir en unités adaptées

aux consommateurs,
> Auditer régulièrement l’origine des produits,
> Organiser des commissions de restauration avec les consommateurs pour

mesurer le degré de satisfaction.

> Atteindre, en 2012, 20 % de produits biologiques dans la restauration col-
lective publique.

Déchets

Les questions à se poser
> Comment réduire nos déchets ?
> Quels produits doit-on jeter et quels sont ceux qui sont recyclables ?
> Quelles sont les filières du recyclage dans ma localité ou dans mon dépar-

tement ?
> Comment mettre en place le tri de nos déchets ?
> Comment organiser le recyclage ? Avec quels prestataires ?
> Quelles sont les habitudes de notre personnel ?

Les avantages de ce changement
> Mobilisation de nos équipes autour d’un thème concernant tout le monde,
> Économique par la réduction des achats du fait d’une meilleure consom-

mation des produits,
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> Environnemental par la réduction des transports liés d’une part à la baisse
des achats, et d’autre part au recyclage sur place de certains déchets,

> Social en faisant travailler des entreprises de recyclage, souvent des ESAT,
Entreprises Adaptées ou Entreprises d’Insertion,

> Financier par la revente de certains déchets recyclables.

Le diagnostic
> Identifier les différents types de déchets générés par notre organisation,
> Lister les actions déjà menées pour le tri ou le recyclage de nos déchets,
> Vérifier que la pratique soit conforme au plan d’actions affiché, en

particulier si celui-ci n’a pas été revu depuis quelque temps,
> Auditer les pratiques en vigueur dans l’organisation.

Les actions concrètes
> Organiser le tri des déchets dans la mesure du possible (papier, Déchets

d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE), alimentaire, verre,
végétaux...),

> Mettre en place la collecte ou la « revente » des déchets recyclables
(papier, DEEE, verre…),

> Identifier des partenaires fiables avec lesquels travailler, et s’assurer auprès
d’eux de la filière de recyclage,

> Recycler soi-même certains déchets pouvant être réutilisés sur place, par
méthanisation (déchets alimentaires) ou compostage (déchets végétaux),

> Réduire les déchets par l’usage de bonnes pratiques : modalités d’impres-
sion, allongement de la durée de vie du matériel informatique, favoriser
l’achat de recharges plutôt que de conditionnements neufs,

> Diminuer les impressions et photocopies,
> Favoriser l’achat de produits à base de matière recyclée,
> Agir sur les comportements humains.

La mesure des progrès
> Suivre les mesures mises en place dans les différentes filières,
> Chiffrer la quantité annuelle de déchets « produite » par personne,
> Quantifier le nombre de ramettes de papier achetées, le nombre d’ordi-

nateurs renouvelés,
> Chiffrer les quantités recyclées dans les filières adéquates.

> Réduire, d’ici 2013, la production d’ordures ménagères et assimilées de 7%
par habitant pendant les cinq prochaines années, soit 25 kg par habitant.
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Déplacements

Les questions à se poser
Le mode de déplacement de nos salariés et bénévoles est très imprégné par
des habitudes bien ancrées. Il s’agit, avec quelques questions, de parvenir
à remettre en cause certaines de nos pratiques :
> Comment inciter le personnel de nos fondations et associations à optimiser

leur trajet domicile -bureau ?
> Comment réduire les déplacements professionnels ?
> Quels moyens de transport utiliser ?
> Quels véhicules choisir pour le parc automobile, qu’il soit locatif ou en

propriété ?
> Quels modes de conduite transmettre à nos collaborateurs ?

Les avantages de ce changement
> Confort de travail par la réduction des temps de trajets professionnels,
> Sécurité par la diminution des trajets en voiture, et par un mode de conduite

apaisé,
> Impact sur notre image par un parc automobile adapté aux nouvelles

contraintes environnementales,
> Environnemental par la réduction de production de GES,
> Financier par la réduction des frais de voyage et la baisse de consom-

mation de carburant.

Le diagnostic
Le diagnostic permet de :
> Identifier les modes d’organisation et les usages actuels pour les transports

individuels ou collectifs,
> Noter les contraintes et les freins liés à l’organisation ou à certaines

localisations,
> Mesurer par des indicateurs la situation existante,
> Repérer les axes d’amélioration possibles.

Les actions concrètes
Ce sont des pistes d’actions à mettre en place dans nos organisations, sans
qu’elles soient exhaustives.
> Supprimer des déplacements en utilisant des salles de réunions virtuelles

(audio-web ou visio-conférence),

> Émettre des règles d’utilisation des transports selon la distance parcourue
et le nombre de personnes (transport en commun, voiture, train, avion),

> Favoriser et organiser le covoiturage tant pour les déplacements domicile -
bureau que pour des déplacements professionnels,

> Réfléchir à la mise en place de l’autopartage qui permet d’optimiser l’utilisa-
tion de son parc automobile en la « partageant » soit avec son personnel,
soit avec ses riverains,

> Choisir les véhicules pour constituer son parc automobile : motorisation,
type de carburant,

> Entretenir les véhicules de façon à limiter leur vieillissement et donc la
dégradation de leurs performances écologiques,

> Encourager les comportements responsables de son personnel au volant,
et mettre en place des stages d’éco-conduite,

> Développer le télétravail.

La mesure des progrès
À partir du diagnostic initial, point de départ de toute la démarche, il
convient de:
> Identifier clairement les actions mises en place,
> Mesurer à l’aide d’indicateurs précis les progrès de cette démarche,
> Suivre dans le temps la réalité de ces améliorations,
> Savoir les faire évoluer dans le temps,
> Quantifier financièrement les progrès réalisés,
> Utiliser des outils comparatifs de réservation en ligne ou de gestion de

flotte automobile. Il existe des outils de réservation calculant automati-
quement le coût CO2 des voyages.

Autres produits de la vie courante

Ce chapitre concerne tous les produits non cités explicitement dans les chapitres
précédents. Cela peut être les fournitures de bureau, de restauration (vaisselle,
couverts…), le linge de lit ou de table, le mobilier de bureau ou collectif...

Les questions à se poser
Comment ont été fabriqués les produits que j’utilise ?
> Quelle est leur durée de vie réelle, et pas seulement d’amortissement ?
> Qui les a fabriqués et dans quelles conditions ?
> Quelle est leur provenance et leur parcours logistique ?
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Les avantages de ce changement
> Contribuer au recyclage des produits en les utilisant,
> Réduire les déchets,
> Contribuer à l’entreprenariat solidaire et/ou éthique,
> Mobiliser le personnel par des actions simples et visibles.

Le diagnostic
> Inventorier les produits utilisés et auditer les fournisseurs,
> Calculer les durées de vie des produits,
> Auditer le nombre de livraisons ou le nombre de factures pour l’appro-

visionnement des fournitures, en particulier de bureau.

Les actions concrètes
> Commander si possible des produits recyclés et/ou recyclables,
> Cumuler les commandes pour réduire le transport,
> Exiger des fabricants ou distributeurs de connaître l’origine des produits et

les processus de facturation,
> Privilégier des fabrications nationales ou européennes,
> Entretenir le matériel de façon à prolonger sa durée de vie,
> Sensibiliser le personnel et favoriser les changements d’habitudes.

La mesure des progrès
> Inventorier les produits recyclés/recyclables achetés à l’aide des statisti-

ques de ventes des fournisseurs,
> Afficher le nombre de livraisons et l’écart par rapport à l’année précédente.

Travaux d’impression - Reprographie

Les questions à se poser
> Comment sont rédigés les cahiers des charges pour les appels d’offres

d’impression externe ?
> Quelles certifications demander aux imprimeurs ?
> Quel type de papier utiliser selon les usages ?
> Comment choisir entre impression interne et externe ? Quels critères de

choix ?
> Comment choisir entre imprimante de bureau et copieur multifonction ?
> Quel usage des copieurs ? Noir ou couleur ? Simple face ou recto-verso ?

Pleine page ou format réduit ?

> Mise en veille automatique du matériel ? Au bout de combien de temps ?
> Quantité de papier imprimé inutilisé et jeté ?

Les avantages de ce changement
> Impact sur l’image externe grâce à une communication « propre »,
> Environnemental en utilisant du papier fabriqué avec du bois issu de forêts

correctement gérées, et dans des imprimeries certifiées,
> Financier par la réduction des photocopies produites et inutilisées, par le

contrôle de l’utilisation de la couleur,
> Financier par le remplacement des imprimantes de bureau par des copieurs

multifonctions.

Le diagnostic
> Auditer les prestataires sur leurs certifications,
> Auditer et analyser la constitution du parc des outils d’impression (fax,

imprimantes, copieurs),
> Quantifier le papier imprimé et non utilisé,
> Mesurer la part respective des copies noires et couleurs,
> Chiffrer les dépenses d’impression, externe et interne, copies et livrets institu-

tionnels.

Les actions concrètes
> Introduire dans les cahiers des charges des demandes claires liées au

développement durable sur l’imprimerie, les produits utilisés et rejetés, la
nécessité d’un label comme Imprim’Vert,

> Exiger l’utilisation de papier PEFC ou FSC,
> Déterminer le coût interne et externe d’une brochure, fixer des règles visant à

limiter l’impact du transport et donc des rejets de GES,
> Adapter le parc de photocopieurs selon l’utilisation, et privilégier ces

derniers plutôt que les imprimantes de bureau,
> Choisir des produits labellisés Energy Star pour économiser l’énergie

consommée,
> Programmer par défaut les impressions en noir et en recto verso,
> Changer les comportements humains par une communication appropriée

sur le bon usage d’un copieur,
> Informer sur le gâchis de papier imprimé inutilisé, et donc sur les matières

premières perdues.
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La mesure des progrès
> Chiffrer le nombre de ramettes achetées d’une année sur l’autre,
> Rapprocher ce chiffre des quantités imprimées sur des copieurs munis de

compteur,
> Auditer la fabrication des outils de communication externe.

Opérations de collecte de fonds 
et de communication

Les questions à se poser
Toute activité de collecte ou de communication peut être impactée : le mar-
keting direct, en ligne, les partenariats avec les entreprises, l’événementiel,
le street fund-raising, les stratégies Grands Donateurs, recherches de legs et
demandes d’assurances-vie, etc. ainsi que les opérations classiques telles
que l’organisation d’événements, les quêtes...

Avez-vous pensé à :
> Être attentifs aux engagements RSE de vos fournisseurs, prestataires et

partenaires ?
> Réduire vos productions voire les dématérialiser ?
> Concevoir durable ?
> Produire local ou par des ateliers protégés ?
> Transporter de façon écologique ?
> Recycler ou encourager le recyclage ?

Les avantages
> Le développement durable rejoint vos objectifs de réduction des coûts et

d’efficacité de la collecte.
> Au travers de vos supports, votre engagement DD devient immédiatement

lisible pour vos donateurs.
> Vos interlocuteurs seront sensibles à cette démarche :

• dans les entreprises, surtout s’ils sont eux-mêmes responsables de la RSE,
• dans les structures publiques. Les collectivités locales et territoriales, elles-
mêmes engagées dans des réflexions de développement durable, seront
sensibles à vos engagements.

Les actions concrètes
Le « zéro papier » n’étant pas possible pour ces activités, il convient de tra-
vailler sur plusieurs axes :

a. Des envois rationalisés qui riment avec économies et efficacité de collecte
> En amont : se poser avant tout envoi la question de la pertinence du courrier,

de la cible, de l’objectif...
> En aval : mesurer précisément l’impact escompté, le retour sur investissement

de l’opération et tenir compte du droit de l’interlocuteur potentiel à ne pas
être sollicité, mesurer la réception et l’utilisation des objets et produits dérivés
qui accompagnent les courriers.

> Les objets publicitaires « cadeaux » permettent parfois de développer la
collecte, à court terme, mais il est important que l’objet lui-même ne soit
pas en complet décalage avec les missions de l’organisme.

> Enfin, pour éviter le gaspillage et optimiser la gestion des adresses des
bases de données de l’organisation, il faut :
• Utiliser les logiciels de correction automatique d’adresses pour réduire

les taux de retour ;
• Utiliser les dé-duplicateurs qui permettent d’éviter les doublons dans les

fichiers d’adresses.

b. Une fabrication et une conception respectueuses des problématiques
du développement durable
> Réduire les quantités imprimées par l’utilisation de polices de caractères

adaptées, et par l’impression recto verso des documents.
> Adopter les bons réflexes – en dehors des contraintes techniques (trieuses de

traitement, etc.) : papier recyclé, réduire le grammage, éviter les textures
élaborées, coûteuses à produire et à éliminer (papier blanchi, glacé...) (cf.
travaux d’impression, reprographie).

> Ne pas dater les fascicules, dépliants et objets de communication pour
éviter les stocks.

> S’interroger sur le devenir des objets publicitaires. Sont-ils dégradables et
respectueux de l’environnement ?

> Faire fabriquer les documents et objets par une entreprise respectueuse de
l’environnement (choix des encres d’impression...).

> Solliciter, dans la mesure du possible, des fournisseurs locaux, des
entreprises de réinsertion sociale, etc.
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> S’informer sur les conditions et les lieux de fabrication, sur les engagements
des fabricants en termes de respect du droit du travail, des règles de
protection des salariés, d’utilisation de produits non toxiques, etc.

> Se renseigner sur les conditions de livraison des fournisseurs afin de limiter
l’émission de gaz à effet de serre (véhicules adaptés, pas de voyage à
vide ni d’aller-retour évitables).

Il est très important d’afficher vos objectifs lors de vos appels d’offres et
d’interroger vos fournisseurs en exigeant d’eux de vous présenter systématique-
ment leurs normes, labels, leur politique RSE, leur rapport annuel dévelop-
pement durable...

c. Sensibiliser vos interlocuteurs aux déchets
> Inciter les contacts à ne pas jeter vos publications dans la nature ;
> Prévoir le cas échéant l’élimination contrôlée de stocks non utilisés, de

retours ;
> Donner des consignes de recyclage.

d. La dématérialisation des publications et des activités
> Les nouvelles technologies offrent de multiples possibilités de dématérialisa-

tion des documents (don en ligne, prélèvement automatique, envoi de reçu
fiscal, abonnements en ligne, etc.).

> Vos interlocuteurs, s’ils le souhaitent, doivent pouvoir opter pour la solution
« zéro papier » et ne plus recevoir que des mails ou des messages SMS.

> De nombreux conseils sur les formats en ligne, afin d’éviter certains écueils
de cette pratique, se trouvent sur le site de l’ADEME

http://www.ademe.fr/eco-communication

e. Le télémarketing et le street marketing
> Étudier la politique de ressources humai-
nes, les bilans sociaux, les bilans de
formation et les conditions de travail de
vos partenaires.
> Dans le cas d’opérations sous-traitées
en dehors du territoire français, exiger des
audits sociaux, des labellisations.

f. Les partenariats avec les entreprises
> Les performances sociales et environnementales des entreprises pres-

senties doivent être estimées avant tout partenariat : analysez leurs valeurs
et leurs activités avant de vous engager.

g. L’organisation d’événements, les quêtes
> S’assurer que l’événement lui-même n’est pas en contradiction avec les en-

jeux développement durable (une course de 4 x4 sur une zone protégée).
> Être attentif à la fabrication et l’impression du matériel diffusé, au contrôle

des quantités, au transport des personnes, à la gestion des déchets.
> Être attentif aux engagements de vos prestataires : valeurs et projets

défendus par les entreprises partenaires, etc., politique RSE, par exemple
faire appel à des entreprises de réinsertion

pour la restauration.

Références :
Plus de conseils

encore sur 
l’éco-communication 

ou l’organisation 
de vos événements : 

le site ADEME

UNE RELATION « DURABLE » 
AVEC LES DONATEURS

Le développement durable implique la mise en place d’un dialogue
constant entre les parties prenantes. Concernant les OSBL qui

collectent des fonds, auprès des donateurs comme du grand public, les
valeurs de transparence, de bonne gestion et le respect de leur droit à
l'information sont essentiels. Les principes de bonne gouvernance aident à
développer et maintenir des relations durables avec les donateurs.

> L’information doit être accessible, cohérente, conforme à la réalité ;
> Les fonds collectés doivent être affectés selon les objectifs annoncés,

et les souhaits des donateurs respectés ;
> Les dispositions législatives et réglementaires, notamment

celles relatives aux données personnelles, doivent être
respectées. (Cf. supra, labels et certifications : Comité de la

charte, label IDEAS, se reporter également aux
certifications Veritas pour les organismes faisant

appel à la générosité du public).

La production
d’1 feuille A4 

de papier classique 
= 

l’énergie d’une
ampoule de 75 W

pendant 1h.



4Stratégie et

processus de mise en

place d’une démarche

développement

durable

1. De la stratégie au plan d’action

Pour mettre en place concrètement le développement durable,
il est nécessaire de travailler en croisant les enjeux du
développement durable (environnementaux, sociaux
et économiques) avec la stratégie de l’OSBL.
Cette analyse permettra de choisir des axes
stratégiques pour l’OSBL, pertinents par
rapport à ses impacts en termes de dévelop-
pement durable mais également ancrés dans
sa stratégie.
À partir de ces axes, on déclinera un plan
d’actions concrètes à mettre en place.

Il est 

nécessaire
de travailler en croisant

les enjeux 
environnementaux, sociaux 

et économiques du développement

durable avec la stratégie
de l’OSBL

Le Collège Saint-Jean de la Fondation d’Auteuil
Le développement durable à l’école

Entretien avec Christophe Sajhau, directeur du collège Saint- Jean
d’Apprentis d’Auteuil, à Saint-Sulpice (81)

Pourquoi vous êtes-vous lancés dans une démarche de développement
durable ? Quels étaient vos objectifs ?
L’histoire commence en 2009, à l’initiative d’un professeur et de la docu-
mentaliste qui sont convaincus de l’importance du développement durable,
en soi et comme projet pédagogique, et qui ont l’habitude de monter des
projets avec des partenaires extérieurs à l’établissement. L’ensemble de
l’équipe du collège a très vite adhéré à ce projet, qui les a tous mobilisés
durant ces deux années.

Quels acteurs ont pris part au projet, et de quelle façon ?
Le projet s’est construit autour d’axes précis et adaptés à la situation du col-
lège, issus d’un état des lieux. Dès cette phase, les jeunes, les adultes et les
partenaires (mairie, collecteur des déchets…) se sont impliqués.
Un questionnaire a été rédigé, des réunions ont été organisées sur le thème
des déchets, de l’eau, de l’électricité… Comment pouvions-nous valoriser
ou transformer les uns, économiser les autres ? Comment obtenir de l’eau
potable ? À partir de toutes les réponses obtenues, des plans d’actions ont
été définis et mis en place.

Vous avez obtenu un label. Comment cela s’est-il passé ?
En septembre 2010, nous avons pris connaissance de l’existence d’un label
qui correspondait tout à fait à ce que nous avions entrepris de faire depuis
un an : transformer Saint Jean en un « collège écologique ». Nous avons
donc décidé de postuler.
Pour cela, nous avons mis en place un comité de pilotage composé de jeu-
nes, de salariés, de parents et de partenaires, et nous avons rédigé une
charte « éco-citoyenne » en partenariat avec la mairie. Nous avons réalisé
un arboretum, monument fait de plusieurs sortes de déchets, après avoir
visité le site de tri sélectif de notre collecteur de déchets.
En juin 2011, nous avons mobilisé l’ensemble des élèves pour faire une
compilation de toutes les actions menées, un compte rendu destiné à l’orga-
nisme labellisateur ; la décision nous est parvenue à la fin de l’année sco-
laire : le collège est désormais labellisé « éco-école ».

Comment envisagez-vous la suite... ?
La mobilisation du personnel et des jeunes accueillis autour du thème du
développement durable a été et doit rester un élément de base de la vie de
notre établissement. Nous allons poursuivre les actions mises en place et en
développer de nouvelles. En nous appuyant sur l’équipe éducative et sur les
aînés des collégiens, nous comptons mobiliser tous les nouveaux inscrits au
collège pour renforcer cette dynamique.
Nous espérons ainsi pouvoir, d’année en année, susciter de nouveaux com-
portements plus respectueux de l’homme et de la nature chez nos élèves,
leurs familles et dans l’ensemble de l’équipe éducative.
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Plan d’action

Axes stratégiques

STRATÉGIE

DD

Diagnostic DD

EFFICACITÉ

ÉCONOMIQUE

ÉQUITÉ

SOCIALE

RESPECT 

DE

L’ENVIRONNEMENT

DD
STRATÉGIE

GLOBALE

DE L’OSBL

DE LA STRATÉGIE DD
AU PLAN D’ ACTION

2. Le processus

1. Sensibilisation des équipes. Cette étape permet d’obtenir l’engagement de tous
autour du projet. Pour qu’elle soit une occasion de fédérer les équipes, il est
important que cette sensibilisation soit faite lors d’ateliers de travail interactifs.

2. Analyse des enjeux critiques pour l’organisation, eu égard à sa stratégie et
ses objectifs. Il s’agit là de bien identifier les impacts majeurs de l’organisation sur
son environnement, les obligations éventuelles auxquelles elle doit faire face, et les
mettre en regard de ses axes stratégiques de développement. Ce travail permettra
à l’organisation de se fixer des priorités. À ce moment-là, il est également
intéressant de réaliser une cartographie des risques et des opportunités liés au
développement durable par rapport aux forces et faiblesses de l’organisation.

3. Stratégie développement durable. Définition des priorités stratégiques, des
objectifs, des actions à mettre en place, des indicateurs de suivi, du processus et de
la distribution des responsabilités. Mise en place du comité de pilotage de la
démarche, intégrant les responsables des différents axes stratégiques.

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES
DU PROCESSUS DE MISE EN PLACE
D’UNE DÉMARCHE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Boucle d’amélioration

1 
- 

SE
N

SI
B

IL
IS

A
TI

O
N

2 
- A

N
A

LY
SE

3 
- 

ST
R

A
TÉ

G
IE

4 
- 

P
LA

N
 D

’A
C

TI
O

N

5 
- 

M
IS

E 
EN

 Œ
U

V
R

E

6 
- 

SU
IV

I



54 GUIDE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CŒUR DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF GUIDE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CŒUR DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF 55

4. Plan d’action. En définissant les axes stratégiques, l’OSBL connaîtra ses priorités.
Pour les mettre en oeuvre, on déterminera un ensemble d’actions concrètes perti-
nentes par rapport à ses axes stratégiques. (Cf. chapitre 3)

5. Mise en oeuvre par chacun des responsables de leurs actions respectives.

6. Suivi régulier des actions, réorientation éventuelle des actions en fonction des
résultats. Analyse des indicateurs, propositions d’évolution en fonction des objectifs
de départ. Ce suivi est assuré par le comité de pilotage en lien avec la Direction
générale.

La gouvernance du projet développement durable
Une démarche de développement durable ne prend pas toujours naissance à
partir d’une réflexion stratégique. L’impulsion et les actions peuvent venir des
salariés, des bénévoles. Mais, pour qu’elle prenne toute sa dimension et atteigne
ses objectifs il est impératif qu’elle s’inscrive à un moment ou un autre dans les
préoccupations des dirigeants et qu’elle soit inscrite dans la stratégie de l’OSBL.

Avant de se lancer dans une démarche de développement durable, il convient de
se poser quelques questions essentielles :
> Les objectifs, les ambitions et les actions envisagées sont-ils inscrits dans la « feuille

de route politique/stratégique » définie par les instances, les organes de gouver-
nance, les dirigeants ? A minima : sont-ils inscrits dans les objectifs de la direction
générale ?

> Les administrateurs et les organes de gouvernance sont-ils engagés ? Sont-ils
moteurs ? Sont-ils sensibilisés ? Quelles sont les réticences ? Les freins ? Qui sont
les acteurs en charge de la mise en œuvre ?

Les actions concrètes
> En phase de lancement, il est utile d’impliquer le Conseil d’administration et

les dirigeants par le biais d’une présentation des enjeux liés au
développement durable, des bilans d’actions déjà menées et de propositions
nouvelles.

> Il faut également les sensibiliser aux besoins des différentes parties prenantes
– qu’il s’agisse des donateurs, des bénéficiaires des missions sociales, du
grand public, des riverains impliqués dans certains projets immobiliers par
exemple, ou des fournisseurs.

> Au cours de la démarche, il peut être utile pour les dirigeants de s’impliquer
directement et de se tenir informés des actions menées, des résultats obtenus,
des difficultés rencontrées.

> Leur participation peut être directe dans les projets, groupes de travail ou
par le biais de commissions ad hoc qui peuvent d’ailleurs élargir les
préoccupations de commissions existantes :

Exemples : Le Comité d’éthique et de développement durable du groupe Suez ;
les membres du comité d'audit, des risques et du développement durable du
groupe Icade ; le Comité qualité et développement durable du groupe La Poste.
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Unité

Tableau de bord %
Économies réalisées dans le cadre du projet Développement Durable 
(papier, énergie, eau, carburant…) €/pers.

Consommation de matières premières et de ressources
Nombre de supports marketing conçus dans une démarche RSE unités
Consommation totale d'eau m3

Consommation d'énergie (électricité) kW/m2

Consommation de carburant des voitures de société litres
Achats responsables
Quantité globale de papier acheté tonnes

dont % de papier labellisé (PEFC, FSC…) %
dont % de papier recyclé %

% de voitures de société émettant moins de 120 g de CO2/km %
Déchets produits
% de cartouches CPD recyclées %
% de cartouches PPD recyclées %
Déchets internes
Total de déchets papiers et cartons produits tonnes
Total des déchets papiers et cartons collectés tonnes
Transport
Emissions de CO2 par tonne de marchandises transportée CO2/t
Envois effectués par coursiers nombre

Effectifs
Effectif mensuel moyen total unités
% de salariés en CDD %
Management et indicateurs RH
% de salariés ayant un entretien annuel d'évaluation %
Taux moyen d'absentéisme %
Taux moyen de renouvellement du personnel %
Nombre de personnes à l'effectif ayant fêté leur jubilé unités
Formation
Dépenses de formation en % de la masse salariale %
% de l’effectif bénéficiant (au moins) d’une formation par an %
Santé et sécurité
Nombre d'accidents de travail avec arrêt unités
Taux de fréquence des accidents de travail avec arrêt ratio
Diversité
Pourcentage de cadres femmes %
Pourcentage de salariés de plus de 50 ans %
Pourcentage de salariés handicapés %

3. Le suivi et le contrôle
Exemple d’un tableau de bord
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Les facteurs clefs de succès de la démarche
> Une stratégie développement durable ancrée dans la stratégie de l’orga-

nisation ;
> Un engagement ferme de la Direction et du Conseil d’administration ;
> La mise en place d’une démarche de progrès qui permet à l’organisation de

se fixer des objectifs atteignables et de progresser dans le temps ;
> La définition d’objectifs et d’indicateurs de progrès assortis d’un tableau de

bord ;
> L’animation de la démarche dans le temps par un comité de pilotage qui re-

groupe les différentes fonctions de l’entreprise ;
> L’appropriation par l’ensemble des équipes : session de sensibilisation au départ,

une information continue puis des formations et des actions régulières ;
> Des réussites rapides (quick win), moteurs de la motivation si elles sont bien

communiquées à tous ;
> Une valorisation de la démarche en interne.
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La principale norme relative au développement durable est la norme ISO
26000 ayant pour objet la responsabilité sociétale des organisations,
autrement dit, la contribution des entreprises au développement durable.
Publiée en novembre 2010, il s’agit de la première norme internationale trai-
tant du sujet. Elle a pour objectif de définir et de clarifier le concept de respon-
sabilité sociétale des organisations et de le leur rendre applicable, quelles que
soient leurs tailles et leurs localisations géographiques. Elle vise à promouvoir
un comportement transparent et cohérent permettant la confiance. La norme ISO
26000 donne une vue globale de ce qu’est la responsabilité sociétale d’une
organisation. Elle fournit à la fois des éléments pour sa définition, l’action et
son intégration. Elle constitue un document « chapeau » très intéressant pour
s’approprier toutes les dimensions de la responsabilité sociétale d’une organi-
sation : thèmes, moyens d’action et moyens d’intégration.
En complément de cette première norme, l’AFNOR a publié en décembre
2010 la norme expérimentales XP X 30-027 : « Rendre crédible une démar-
che de responsabilité sociétale basée sur l’ISO 26000 ». Ce document a
pour finalité de définir et formaliser les étapes du processus permettant de
démontrer la pertinence et l’efficacité des choix d’une organisation engagée
dans une démarche de responsabilité sociétale, et donc la crédibilité de la
démarche. Il s’adresse aux organisations qui cherchent à faire reconnaître la
pertinence de leur démarche.
Plus anciennement, l’AFNOR a également édité deux fascicules de documenta-
tion qui constituent des outils méthodologiques intéressants. Le FD X30-021 : « Gui-
de pour la prise en compte des enjeux du développement durable dans la straté-
gie et le management de l’entreprise » (2003) et le FD X30-023 : « Guide pour
l’identification et la hiérarchisation des enjeux de développement durable (2006).
En complément de ces outils normatifs on peut citer le Pacte mondial des
Nations Unies correspondant à un engagement volontaire à respecter dix prin-
cipes universellement acceptés touchant les droits de l’Homme, les normes du
travail, l’environnement et la lutte contre la corruption, ou encore le GRI (Global
Reporting Initiative) qui a pour objectif de proposer un modèle de rapport de
développement durable.

Entretien avec Yves Foucault, Président de la Fédération Française
du Sport Adapté (fédération multisports pour les personnes en
situation de handicap psychique et mental)

Quelle est la place donnée par le mouvement sportif au développement
durable ?
Premier mouvement associatif de France mobilisant 3,5 millions de bénévo-
les, le sport enregistre chaque année plus de 15,5 millions de licences. Le
sport est un fait social majeur qui contribue à créer du lien social.
L’engagement des fédérations et des sportifs à travers la « Stratégie nationale
de développement durable du sport » est important en raison d’une large
couverture médiatique des compétitions sportives qui permettent de sensibi-
liser des millions de téléspectateurs à la protection de l’environnement.

Quelle est la contribution de la FFSA au développement durable ?
Aujourd’hui nous sommes tous conscients, comme citoyens, de l’importance du
développement durable. Il est temps de passer aux actes.
Le trophée « Développement durable » ainsi qu’un prix de deux mille euros
récompensent depuis plusieurs années les efforts d’une structure pour un plus
grand respect de l’environnement. Nous essayons de mettre en valeur ces
actions citoyennes. Ainsi, le trophée a été remis en 2011 lors de la soirée
tenue traditionnellement la veille de l’Assemblée générale de la FFSA à l’asso-
ciation Sport Toi Bien (77).
Celle-ci a organisé le Championnat de France de Pétanque 2010.
Des lieux d’hébergement des sportifs ont été choisis dans un rayon inférieur à
huit kilomètres de la manifestation ; plusieurs bennes permettant le tri sélectif des
déchets étaient à disposition ; une gourde (en amidon de maïs, donc recycla-
ble) nominative a été offerte à chaque participant et des fontaines d’eau fil-
trante ont été mises à disposition afin de ne pas utiliser de gobelets et de limi-
ter l’usage des bouteilles ; la société de restauration a privilégié l’utilisation
d’une vaisselle non jetable ou d’une vaisselle jetable recyclable ; cette société
de restauration a inscrit dans sa prestation l’utilisation de fruits et légumes issus
de l’agriculture raisonnée et l’utilisation de produits issus du commerce équita-
ble ; le boulodrome a été reconnu installation « développement durable » et a
été validé par la présence de la secrétaire d’Etat à l’écologie et enfin une page
du dossier d’inscription a été consacrée au développement durable, reprenant
les objectifs de l’agenda 21 du Sport.
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Quelques références bibliographiques et sites internet 

• Centre Français des Fonds et Fondations :
www.centre-francais-fondations.org/developpement-durable

• Stratégie Nationale du Développement Durable 2010-2013 
Vers une économie verte et équitable, disponible sur le site 

du Premier Ministre

• Développement durable - Aspects stratégiques et opérationnels - PWC
Éditions Francis Lefebvre

• ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) : 
www.ademe.fr

• AFNOR : www.afnor.org

• Global Reporting Initiative : www.globalreporting.org
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Apprentis d'Auteuil, bruno.babinet@apprentis-auteuil.org, 
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• Valérie Link, Directrice Administrative et Financière, 
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• Marie-Laure Chao, Direction déléguée Environnement - Sécurité - Logistique,
Institut Pasteur, marie-laure.chao@pasteur.fr, 
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www.centre-francais-fondations.org
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CFF, isabelle.dursel@centre-francais-fondations.org, 
www.centre-francais-fondations.org
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royetdominique@gmail.com
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Pour  plus
d’informations…
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À la suite d’une conférence 
au Sénat en 2010 organisée par l’AFTA, 

un groupe de travail, composé d’associations 
et fondations, d’IDEAS, du Centre Français des Fonds et

Fondations et d’une consultante en développement durable, 
s’est constitué dans le but de faciliter la prise en compte 
du développement durable dans le secteur associatif.

Il a réalisé ce guide qui vise à :
• exposer le contenu, les enjeux et les opportunités 

du développement durable dans le secteur associatif ;
• présenter les démarches possibles de mise en place 

du développement durable dans une association ou une fondation ; 
• informer le lecteur sur un certain nombre de réalisations 

dans ce domaine et de bonnes pratiques.

Nous espérons que ce guide vous sera utile 
dans vos démarches concernant le développement

durable dans vos organisations et vous 
en souhaitons bonne lecture !




